
FINANCES GENERALES

Dans sa séance du 12 décembre 2005, le Conseil Communal de Lucens, adoptait
le budget 2006, préavis no 24/2005

BUDGET

Total des charges Fr. 8'945'957.00
Total des revenus Fr. 8'449'915.00

Déficit Fr. 496'042.00

COMPTES COMMUNAUX

Total des charges Fr. 9'060'686.11
Total des revenus Fr. 9'335'536.62

Bénéfice avant attribution Fr. 274'850.51

Attribution fonds de réserve (9282.0) Fr. 270'000.00

Bénéfice viré à capital Fr. 4'850.51

928 FINANCEMENTS SPECIAUX ET FONDS DE RESERVE

A la lecture du bilan, nous constatons que les fonds de réserve destinés aux investissements 
ont augmenté

Bilan au 01.01.2006 Fr 6'171'868.14
Bilan au 31.12.2006 Fr. 7'848'655.67

Augmentation Fr. 1'676'787.53



CHARGE FINANCIERE

2005 2006

Dette communale Fr. 8'737'650.00 Fr. 8'611'600.00
Service des eaux Fr. 560'303.20 Fr. 547'119.60
Téléréseau Fr., 349'196.80 Fr. 340'980.40
Etablissement scolaire de Lucens Fr. 1'325'000.00 Fr. 1'315'000.00
Service du feu Fr. 280'000.00 Fr. 280'000.00

Fr. 11'252'150.00 Fr. 11'094'700.00

CHARGE FINANCIERE PAR HABITANT

2005 2006

Dette communale Fr. 3'950.11 Fr. 3'972.14
Service des eaux Fr. 253.30 Fr. 253.28
Téléréseau Fr. 157.86 Fr. 157.27
Etablissement scolaire de Lucens Fr. 599.00 Fr. 606.54
Service du feu Fr. 126.58 Fr. 129.15

Dette totale Fr. 5'086.85 Fr. 5'118.38

TABLEAU DES HABITANTS 

2005 2006

Vaudois et Confédérés 1'464 1'438
Etrangers 748 730

Total 2'212 2'168



CONCLUSIONS

La Municipalité prie le Conseil Communal de bien vouloir donner son 
approbation à la gestion 2006 en approuvant les conclusions suivantes :

Le Conseil Communal de Lucens

Vu le préavis Municipal no 03/2007

Ouï le rapport de la commission de gestion sur cet objet qui a été régulièrement 
porté à l’ordre du jour, 

Décide

1) d’adopter les comptes communaux tels que présentés
2) d’approuver la gestion de la Municipalité pour ce même exercice et de lui 

en donner décharge.

Le Municipal responsable : Philippe Gander

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 3 avril 2007

Au nom de la Municipalité

                           Le Syndic La Secrétaire

      E. Berger C.-L. Cruchet


